
LES SERVICES DE LA MAIRIE 

4 bis. Place A. Drivet 

BP 131 

42110 FEURS 

 

Maire : Jean-Pierre TAITE 

 

 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL : 

04 77 27 40 02 

mairiedefeurs@feurs.fr 

- ouvert du lundi au vendredi : 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 

17H00 

- permanences des élus : sur RDV pris au secrétariat général  

 

 

ACCUEIL POPULATION : 

04 77 27 40 00 

- ouvert du lundi au vendredi : 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 

17H00 

et le samedi : de 9H00 à 12H00 sauf au mois d’août et le samedi du 

comice 

 

En mairie de Feurs, uniquement s’il s’agit de votre domicile 

- Mariage civil : au moins l’un des futurs époux, épouse ou les 

parents de l’un d’eux doivent être domiciliés sur la commune, 

prendre contact avec la mairie pour les pièces à fournir et fixer 

une date de célébration  

 

- PACS : prendre rendez-vous en mairie et se présenter avec 

le dossier complet que l’on trouve sur « service-public.fr » 

 

- Certificat de vie commune : se présenter en mairie avec 

pièce d’identité et justificatif de domicile au nom des 2 

partenaires 

 

- Changement de prénom : peut se faire dans sa commune 

de domicile ou de naissance. Dossier à retirer en mairie 

 

- Baptême civil : prendre contact avec la mairie 

 

- Attestation de recensement : concerne tous les jeunes de 

16 ans qui doivent se présenter en mairie avec leur carte 

nationale d’identité, le livret de famille et justificatif de domicile 

 

- Concessions cimetière : se présenter en mairie avec son 

livret de famille. Si c’est un renouvellement la famille peut 

résider dans une autre commune 

 

- Inscription sur la liste électorale : en mairie ou sur le site 

« service-public.fr » avec une pièce d’identité en cours de 

validité ou périmée depuis moins de 5 ans et un justificatif de 

domicile 

 

- Attestation d’accueil : une personne qui souhaite recevoir 

un étranger en France pour une visite privée d’une durée 

inférieure à 90  jours doit établir une attestation d’accueil en 

mairie  

 

- Certificat de vie : document qui prouve qu’une personne est 

en vie pour des organismes de retraite. L’intéressé doit se 

présenter en personne avec une pièce d’identité devant 

l’officier d’état civil. 

 



- Débit de boissons temporaire : déclarations de buvette à 

faire en mairie 

 

- Objets trouvés : s’adresser à l’accueil, concerne uniquement 

pour les objets trouvés sur la voie publique 

 

En mairie de Feurs ou autre mairie en fonction de votre demande 

- Les actes d’état civil (naissance, mariage, décès) doivent 

être demandés dans la mairie du lieu de l’évènement, par 

courrier ou par internet sur le site « service-public.fr ». Ils 

peuvent être délivrés uniquement aux intéressés majeurs, 

leurs descendants ou ascendants.  

 

- Les dossiers de demande de passeport et Carte 

Nationale d’Identité : en mairie ou les pré-demandes sur 

« ants.fr ». 

A Feurs prendre rendez-vous pour le dépôt des dossiers en 

mairie ou sur « rendezvousonline.fr » 

 

- Légalisation de signature : l’usager doit signer le document 

devant l’officier d’état civil et se présenter avec une pièce 

d’identité 

 

- Livret de famille : il est délivré dans la mairie de mariage ou 

pour les parents non mariés dans la mairie de naissance du 

1er enfant. Il en est de même pour un duplicata en cas de perte 

ou de divorce 

 

 

 

 

CAMPING MUNICIPAL : 

04 77 26 43 41 

mairie.camping@feurs.fr 

9 route de Civens 

Ouverture du 1er avril au 30 octobre 

 

- vaste parc ombragé 

- près de 200 emplacements de 100 m² délimités sur sol 
herbeux avec eau potable, électricité, évacuation des eaux 
usées, télécom 

- plusieurs ensembles complets de sanitaires/douches 
- possibilité de garage mort. 

 

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL :  

04 77 27 40 20 

mairie.technique@feurs.fr 

10 rue de la Minette 

 

- ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 

17h00 

 

SERVICE DES EAUX 

04 77 27 40 28 

 

SERVICE URBANISME 

04 77 27 40 20 
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FOIRE EXPOSITION : 

04 77 27 10 00 

mairie.foireexpo@feurs.fr 

 

- ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 

17h00 à l’exception du jeudi après-midi 

 

 

MAISON DE LA COMMUNE POUR LOCATION DE SALLES : 

Pour toute demande de location de salle, vous devez appeler la 

Maison de la Commune ou adresser un courriel ou un courrier à la 

Mairie : 

04 77 27 49 70 

mairie.sallemaisoncommune@feurs.fr 

 

- LE THEATRE DU FORUM, 11 bis rue Gambetta 

- L’EDEN, SALLE DES FETES, 2 bis place de la Boaterie 

- L’ESPACE MAURICE DESPLACES, domaine du Palais, 

route de Civens 

- L’EQUIFORUM, 3 boulevard de l’hippodrome 
 

Permanences : 

- CONCILIATEUR : M. ESCOFFIER 

- FNATH 

- JALMALV 

- MUTUELLE France UNIE 

- MUTUELLE MGEN  

- RECRUTEMENT GENDARMERIE NATIONALE 

- VIE LIBRE 

NAVETTE MUNICIPALE : 

Les tickets peuvent être achetés soit : 

- en mairie au service état civil, 

- directement dans la navette. 

Un plan est à votre disposition au service Etat Civil 

 

Tarifs des tickets pour 2018 : 

Le ticket : 0.95 € 

Le carnet de 12 tickets : 9.60 € 

 

La navette fonctionne : 

- le mardi toute la journée, 

- le mercredi matin, 

- le jeudi toute la journée, 

- le vendredi toute la journée, 

- le samedi matin, 

- le dimanche matin lors des élections. 

 

Le ticket est valable toute la journée (nombre de montées et 

descentes illimité chaque jour). 
 

Place du Forum 8h30 9h30 10h30 11h30 14h00 15h00 16h00 17h00 

Rue de Verdun (Panoramic) 8H31 9H31 10h31 11h31 14h01 15h01 16h01 17h01 

Rue Massenet (rue Michelet) 8H32 9H32 10h32 11h32 14h02 15h02 16h02 17h02 

Rue Jean Marie Nigay (rue Michelet) 8H34 9H34 10h34 11h34 14h04 15h04 16h04 17h04 

Rue Waldeck Rousseau (Place Paul 

Larue) 
8H35 9H35 10h35 11h35 14h05 15h05 16h05 17h05 

Bd de la Boissonnette (rue Edgard 

Quinet) 
8H37 9H37 10h37 11h37 14h07 15h07 16h07 17h07 

Bd de l'Europe (Crèche) 8H38 9H38 10h38 11h38 14h08 15h08 16h08 17h08 

Rue des Tilleuls (Chemin de la Barre) 8H39 9H39 10h39 11h39 14h09 15h09 16h09 17h09 
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Rue des Prairies (Gamm Vert) 8h42 9h42 10h42 11h42 14h12 15h12 16h12 17h12 

Rue des Prairies (Rond Point station 

essence) 
8h43 9h43 10h43 11h43 14h13 15h13 16h13 17h13 

Rue du Colisée 8h44 9h44 10h44 11h44 14h14 15h14 16h14 17h14 

Rue du Capitole  8h45 9h45 10h45 11h45 14h15 15h15 16h15 17h15 

Rue de la Pechoire (Impasses Parcs 

et Jardin) 
8h46 9h46 10h46 11h46 14h16 15h16 16h16 17h16 

Rue de l'Arzille (domaine de l'Arzille) 8h47 9h47 10h47 11h47 14h17 15h17 16h17 17h17 

Rue des Vauches (rue de l'Azille) 8h48 9h48 10h48 11h48 14h18 15h18 16h18 17h18 

Rue des Vauches (Chemin des 

Vauches) 
8h49 9h49 10h49 11h49 14h19 15h19 16h19 17h19 

Rue des Vauches (rue Francis 

Garnier) 
8h50 9h50 10h50 11h50 14h20 15h20 16h20 17h20 

Rue Francis Garnier (impasse Francis 

Garnier) 
8h51 9h51 10h51 11h51 14h21 15h21 16h21 17h21 

Rue Francis Garnier (Chemin de 

l'Eazilée) 
8h52 9h52 10h52 11h52 14h22 15h22 16h22 17h22 

Grande rue de Randan (Chemin du 

Prieuré) 
8H53 9h53 10h53 11h53 14h23 15h23 16h23 17h23 

Grande rue de Randan (Bd de 

l'Hippodrome) 
8h54 9h54 10h54 11h54 14h24 15h24 16h24 17h24 

Rond point Colonel Combe 9h00 10h00 11h00 12h00 14h30 15h30 16h30 17h30 

Parking d'Assier 9h02 10h02 11h02 12h02 14h32 15h32 16h32 17h32 

Bd Clémenceau (Impasse Paul 

Verlaine) 
9h03 10h03 11h03 12h03 14h33 15h33 16h33 17h33 

Parking Gymnases et Lycée du Forez 9H04 10h04 11h04 12h04 14h34 15h34 16h34 17h34 

Piscine-MJC-Collège le Palais 9H05 10h05 11h05 12h05 14h35 15h35 16h35 17h35 

Chemin des Monts (Lot la Noaille) 9h06 10h06 11h06 12h06 14h36 15h36 16h36 17h36 

Rue Paul Cezanne 9h07 10h07 11h07 12h07 14h37 15h37 16h37 17h37 

Chemin de la Tuilerie 9h08 10h08 11h08 12h08 14h38 15h38 16h38 17h38 

Rue de l'Hotel de Ville 9h10 10h09 11h10 12h10 14h40 15h40 16h40 17h40 

Rond point Colonel Combe 9h11 10h10 11h11 12h11 14h41 15h41 16h41 17h41 

Avenue Jean Jaures  9h12 10h12 11h12 12h12 14h42 15h42 16h42 17h42 

Avenue Jean Jaures (Gare) 9H13 10h13 11h13 12h13 14h43 15h43 16h43 17h43 

Chemin de Thélois (Chemin de la 

Pimprenière) 
9H15 10h15 11h15 12h15 14h45 15h45 16h45 17h45 

Rue Foyatier (Bd Pasteur) 9H16 10h16 11h16 12h16 14h46 15h46 16h46 17h46 

Rue Louis Blanc (Lycée du puit de 

l'Aune) 
9H18 10h18 11h18 12h18 14h48 15h48 16h48 17h48 

Rue Louis Blanc (Route de Valeille) 9H19 10h19 11h19 12h19 14h49 15h49 16h49 17h49 

Rue Marc Seguin (Rue Philippe Artias) 9H21 10h21 11h21 12h21 14h51 15h51 16h51 17h51 

Rue Voltaire 9h22 10h22 11h22 12h22 14h52 15h52 16h52 17h52 

Rue Jean Jacques Rousseau (rue 

René Cassin) 
9H23 10h23 11h23 12h23 14h53 15h53 16h53 17h53 

Avenue Jean Jaurès (Gare) 9H24 10h24 11h24 12h24 14h54 15h54 16h54 17h54 

Place du Forum 9H26 10h26 11h26 12h26 14h56 15h56 16h56 17h56 

 

POLICE MUNICIPALE : 

04 77 27 06 69 

mairie.policemunicipale@feurs.fr 

- ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 

17h30 

 

- Arrêtés de travaux, de déménagement… 

- Déclaration de chiens dangereux 
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